
CONTENU

ATELIERS DE SENSIBILISATION

SPECIFICITE DE LA PRISE EN CHARGE DES
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

OBJECTIF GENERAL
 

A l’issue de cette formation les dentistes et leurs assistant(e)s auront des éléments pour mieux
appréhender, prendre en charge et réorienter les patients en situation de handicap, en
connaissance des dispositions légales et conventionnelles.

4 à 10 participants par session

Prérequis
Titre de chirurgien-dentiste ou d’assistant(e)
dentaire

Méthodes et moyens pédagogiques
• Présentation avec support pédagogique
• Partage et retour d’expériences

Intervenant
Chirurgien-dentiste formateur

Modalités d’évaluation de la formation et suivi 
•Emargement des participants • Quizz d’évaluation en fin
de formation • Organisation d’évènements annuels de
partage d’expérience pour les dentistes 

Durée et format 
3 heures - En présentiel ou à distance 

Prochaines dates  
Mardi 4 mai 14h – 17h Jeudi 3 Juin 9h- 12h 

Lieu de formation 
Siège de l’URPS des chirurgiens-dentistes d’Ile de France 4
rue Traktir 75016 Paris 

Tarifs 
50€ Net de TVA par participant individuel
Nous consulter pour les groupes de plus de 8 personnes 

Renseignements / Inscriptions
Tél. 09 63 62 52 72 
Email. formation@rhapsodif.fr

www.rhapsodif.com

• Les handicaps et pathologies associées
• Créer une continuité de soin entre le
cabinet et le domicile
• Communication, peur / anxiété
• Prise en charge au fauteuil
• En pratique, la prophylaxie au domicile
• Dispositions légales et conventionnelles

PUBLIC CONCERNÉ

Chirurgiens-dentistes et assistants
dentaires désireux de développer leurs
connaissances et compétences pour améliorer
la prise en charge de patients en situation de
handicap.


